
Qu’est-ce que l’apprentissage
et la garde des jeunes enfants?

Consultations sur la Loi sur les
garderies du Nunavut
Nous transformons l’apprentissage et la
garde des jeunes enfants au Nunavut et
nous voulons savoir ce que vous en pensez!

Les sujets abordés seront les suivants : 

Pour de plus amples renseignements:
Rendez-vous au www.gov.nu.ca/ELCC-CDC A
ou communiquez avec nous à : elccadmin@gov.nu.ca

Début des consultations publiques en mars 2024

L'apprentissage et la garde des jeunes
enfants englobe les programmes qui
offrent une éducation et des soins aux
jeunes enfants, favorisant leur
développement dans un cadre sûr et
stimulant, ainsi que les programmes
parascolaires pour les enfants jusqu'à
l'âge de 12 ans. Comme les services de
garde autorisés ou les garderies en
milieu familial, pour n’en nommer 
que quelques-uns.

Comment faire part de ses recommandations sur le sujet :

Sondage en ligne Commentaires par
courriel ou écrit

Consultations dans
certaines collectivités

Principes
fondamentaux 

Collecte et partage
des données 

Inclusion
et équité 

Normes des
programmes

d’enseignement 

Délais flexibles et
autorisations

temporaires 

Conseil de
l’apprentissage et

de la garde des
jeunes enfants 

Aide financière 

Autorité en 
matière d’enquêtes 

Dépistage de la tuberculose

Vérification du casier judiciaire et de l’habilitation
à travailler auprès de personnes vulnérables 

Camps de 
jour récréatifs 

Langue
inuite 

mailto:elccadmin@gov.nu.ca
mailto:elccadmin@gov.nu.ca

